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Ce service vous offre deux fonctionnalités :

1. « Rechercher un assuré » qui vous permet de rechercher la carrière d’un agent pour la consulter et/ou la mettre à jour selon les règles qui suivent :

• vous pouvez consulter la carrière d’un agent

▪ dès lors qu’au moins une période de sa carrière vous est rattachée,

▪ et quelle que soit votre situation, que vous soyez « employeur antérieur », « employeur actuel », ou « employeur d’accueil » si l’agent 
est en détachement, vous avez accès à l’ensemble des périodes de la carrière

• si vous êtes « employeur actuel » de l’agent, vous pouvez modifier, créer, dupliquer ou supprimer toutes les périodes de la carrière

• dans les autres cas, 

▪ vous ne pouvez modifier ou supprimer que les périodes qui vous concernent 

▪ vous ne pouvez créer/dupliquer une période que si les dates de début et de fin de cette période sont comprises dans la période de 
présence de l’agent au sein de votre structure

• Vous pouvez également consulter/ mettre à jour, pour cet agent, les informations relatives à la famille, aux périodes de handicap et de 
bonifications. 

2. « Rechercher par anomalies » vous restitue la liste des CIR présentant des anomalies*, détectées dans la carrière, par les contrôles appliqués aux 

périodes déclarées (via la DSN ou la DADS), au moment de la mise à jour du CIR [* en fonction des codes anomalie que vous aurez sélectionnés]

Dès lors que la carrière d’un agent présente au moins une période qui vous est rattachée (que vous avez déclarée) et au moins une période en 

anomalie (même si c’est une période relative à un autre employeur)  : 

▪ le type d’anomalie détecté sur cette période est affiché et l’anomalie comptabilisée dans le compteur par type                               

et dans le compteur total  

▪ l’agent apparaît dans la liste en fonction des critères de filtrage saisis et vous pouvez accéder au détail de ce CIR à partir de cette liste 

▪ vous pouvez corriger cette période uniquement si vous êtes l’employeur actuel de l’agent ou l’employeur qui a déclaré cette période. 

Présentation du service « Comptes individuels retraite CNRACL »
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Vous trouverez ci-après un exemple qui illustre les règles décrites précédemment. 

Exemple : cas d’un agent X en activité chez l’employeur A

• les périodes de janvier et février 2021 sont déclarées par un employeur A, la période de janvier est « en anomalie » dans le CIR avec 
une anomalie de type « TxRemSrPos02 »

• cet agent est muté chez l’employeur B à partir du 1er mars 2021 

• l’employeur B, désormais employeur actuel de l’agent X, envoie sa DSN de mars pour laquelle les données déclarées pour cet agent sont 
correctes (période de février à l’état « à cristalliser » dans le CIR). 

• Fonctionnalité « Rechercher une carrière » 

• l’employeur A et l’employeur B peuvent tous les deux consulter toutes les périodes de la carrière de l’agent (fonctionnalité 
Rechercher une carrière) 

• L’employeur B peut intervenir sur toutes les périodes de la carrière (modifier, créer, dupliquer ou supprimer) 

• L’employeur A ne peut intervenir que sur les périodes comprises entre le 01/01/2021 et le 28/02/2021

• Fonctionnalité « Synthèse des anomalies» 

• L’anomalie de type « TxRemSrPos02 » apparaît sur la synthèse des anomalies de l’employeur A et de l’employeur B 

• La carrière de l’agent X fait partie des carrières en anomalie affichées pour l’employeur A et l’employeur B 

• Les deux employeurs peuvent corriger la période en anomalie : 

• L’employeur A parce qu’il l’a déclarée

• L’employeur B parce qu’il est l’employeur actuel.

Remarque : si l’anomalie porte sur la période déclarée par l’employeur B (alors que les périodes de l’employeur A sont correctes), les deux 
premiers items ci-dessus s’appliquent, en revanche seul l’employeur B peut corriger la période. 

 

Présentation du service « Comptes individuels retraite CNRACL »
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Modifier/ corriger une période 
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Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent 
Onglet carrière : modifier une période/ corriger une période en anomalie

Sélectionnez une 
période en activant la 
coche de début de 
ligne et cliquez sur le 
pictogramme

vous accédez au détail 
de la période  
en modification 

1

• Si vous n’êtes pas l’employeur actuel de l’agent, vous ne pouvez intervenir que sur les périodes qui 
vous concernent.

• Seules les périodes à l’état « A cristalliser », « En anomalie » peuvent être modifiées 

1

2

2

Cochez sur la date de 
début d’une période 
pour accéder au détail 
de la période en 
consultation. 
Type d’accès préconisé 
pour les périodes en 
anomalie.  

OU
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Cliquez sur 
«Modifier », cf. page 
suivante pour corriger 

3

Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent
Onglet carrière : détail de la période à corriger (période en anomalie)

3

Prenez connaissance du 
message 

Vous avez sélectionné une 
période en anomalie dans la 
liste de la page précédente 
(page 7).
Le détail de la période s’affiche
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Vérifiez, complétez, 
modifiez les données 
de la page pour 
corriger la période

4

Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent
Onglet carrière : détail de la période pour modification/correction

4

La page ci-contre s’affiche 
pour la saisie des nouvelles 
valeurs (pour 
correction/modification de 
la période)  

5

5

2 choix : 
• Modifier la période pour 

valider votre saisie 
• Abandonner la 

modification

Si vous avez choisi « Modifier la période », elle apparaît  l’état « à cristalliser » 



03
Créer une période 
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Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent 
Onglet carrière : créer une période

1

• Si vous n’êtes pas l’employeur actuel de l’agent, vous ne pouvez créer une période que si ses dates de 
début et de fin sont comprises  dans la période de présence de l’agent au sein de votre structure

• La création de période n’est pas autorisée au titre de M-1. Par exemple : en octobre 2020, seule une 
période afférente au mois d’août peut être enregistrée dans la carrière

Cliquez sur le 
pictogramme 

1

Sélectionnez la 
nature de la période 
à créer
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Saisissez les 
informations ; les 
données obligatoires 
marquées par *
 

2

Vous avez cliqué pour créer une 
période (page 11) 
Le détail de la période s’affiche 
pour saisie des informations. 

3 2 choix : 
• Enregistrer la période
• Abandonner la création

2

2

2

2

2

3

Liste des employeurs chez 
lesquels l’agent a effectué 
au moins une période  

Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent 
Onglet carrière : créer une période 1/3
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Saisissez les 
informations ; les 
données obligatoires 
marquées par *
 

Vous avez cliqué pour créer une 
période (page 11) 
Le détail de la période s’affiche 
pour saisie des informations. 

3 2 choix : 
• Enregistrer la période
• Abandonner la création

2

Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent 
Onglet carrière : créer une période 1/3

2

2

2

2
2

2

3

3
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4
Vous devez corriger les informations que vous 
aviez saisies en tenant compte des messages 
d’erreurs affichés

Vous avez saisi les informations et vous avez cliqué sur 
« Enregistrer » pour créer la période : les informations saisies 

ont été contrôlées et sont incorrectes. 
Un message d’erreur est affiché            et les anomalies 
identifiées sont affichées 

Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent 
Onglet carrière : créer une période 3/3 

Vous avez saisi les informations et vous avez cliqué sur « Enregistrer » pour créer la période : les 
informations saisies ont été contrôlées correctes. 
La période du 01/11/2021 au 30/11/2021 a été créée à l’état « A cristalliser ». 

4
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Dupliquer une période 
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Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent 
Onglet carrière : dupliquer une période

11

• Vous ne pouvez pas dupliquer une période à l’état  « en anomalie »

• Si vous n’êtes pas l’employeur actuel de l’agent, vous ne pouvez dupliquer une période que si les dates de 
début et de fin de la période dupliquée sont comprises dans la période de présence de l’agent au sein de 
votre structure.

Sélectionnez une 
période en 
activant la coche 
de début de ligne 
et cliquez sur 
pictogramme 1
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Modifiez les données 
nécessaires, a minima, 
les dates de début et de 
fin de période ; 
les données obligatoires 
sont marquées par * 

2

Vous avez cliqué pour 
dupliquer une période 
(page 16) 
Le détail de la période 
s’affiche avec les données 
de la période d’origine. 

3
2 choix : 
• Enregistrer la période 
• Abandonner la création

2

2

2

2

2

3

Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent 
Onglet carrière : dupliquer une période

Vous avez saisi les informations et vous avez cliqué sur « Enregistrer » pour créer la période : 
les informations saisies ont été contrôlées correctes. 
La période du 01/11/2021 au 30/11/2021 a été créée à l’état « A cristalliser ». 
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Supprimer une période 
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Sélectionnez une 
période en activant la 
coche de début de 
ligne et cliquez sur le 
pictogramme 

Si vous n’êtes pas l’employeur actuel de l’agent, vous ne pouvez supprimer qu’une période qui vous concerne.

1

Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent 
Onglet carrière : supprimer une période

1

1
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Vous avez confirmé la suppression de la 
période sélectionnée en page précédente. 
La période du 01/11/2021 au 30/11/2021 
a été supprimée et n’apparaît plus 

Mettre à jour le compte individuel retraite d’un agent 
Onglet carrière : supprimer une période (la période est supprimée) 
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Recycler les modifications de déclaration portées 
par la DSN non prises en compte dans le CIR

Chapitre en cours d’actualisation



Sept. 2024 22Mettre à jour le Compte  individuel retraite d’un agent

Mettre à jour la carrière d’un agent  
Onglet modification via DSN : liste des événements 

L’onglet « Modifications via DSN »  détaillé dans ce 
chapitre permet de :

• Consulter les modifications apportées par les DSN 
qui n’ont pas pu être traitées (en anomalie) ou ont 
été traitées partiellement et n’ont donc pas mis à 
jour la carrière

• Les recycler pour mettre à jour la carrière

La liste des valeur possibles du type

 

7 types possibles

Indicateur Sapeur pompier professionnel

Indicateur Aide soignant

Arrêt de travail

Position de non activité

Temps partiel thérapeutique

Taux de rémunération sur la position

Changement de carrière

Etats possibles

Anomalie
L’évènement n’a pas impacté la carrière pour cause de période : absente, cristallisée, modifiée 
par MCIR ou QCIR

Traité partiellement
L’évènement a pu impacter en partie une période valable (à cristalliser …) mais pas 
entièrement pour cause de période : absente, cristallisée, modifiée par MCIR ou QCIR

Cliquez sur la date de début pour consulter le détail  
ou sélectionnez une ligne et cliquez sur « Recycler »1

1
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Mettre à jour la carrière d’un agent  
Onglet modification via DSN : détail des événements

Type d’évènement et période 
concernée 

Détail de l’anomalie et 
employeur concerné
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Mettre à jour la carrière d’un agent  
Onglet modification via DSN : recyclage d’un événement

Sélectionnez  l’événement « Position de non activité» portant sur la 
période du 16/01/2020 au 16/01/2020  pour accéder au détail de 
l’événement et le recycler : le recyclage génère des anomalies  

2

7 événements sont en anomalie

2

3

Sélectionnez  l’événement « Arrêt de travail» portant sur la période du 
17/01/2020 au 31/01/2020  pour accéder au détail de l’événement et 
le recycler : recyclage réussi ➔ la carrière est mise à jour

3

4

Sélectionnez  l’événement « Changement de carrière » portant sur la période 
du 17/01/2021 au 31/01/2021  pour accéder au détail de l’événement et le 
recycler: le recyclage ne peut pas aboutir

4
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Mettre à jour la carrière d’un agent  
Onglet modification via DSN : recyclage d’un événement (recyclage réussi 1 / 2)

Cliquez sur « Recycler » pour 
recycler l’événement « Arrêt de 
travail» portant sur la période du 
17/01/2020 au 31/01/2020

1

1

Liste des périodes avant 
recyclage de l’événement 
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Mettre à jour la carrière d’un agent  
Onglet modification via DSN : recyclage d’un événement (recyclage réussi 2 / 2)

Détail de la période avant recyclage de 
l’événement 

Détail de la 
période après 
recyclage de 
l’événement 

L’événement a été pris en compte et n’apparaît plus dans la 
liste des événements « Arrêt de travail » en anomalie
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Mettre à jour la carrière d’un agent  
Onglet modification via DSN : Recyclage d’un événement générant des anomalies (1/2)

Ce message s’affiche quand le recyclage génère des anomalies. 

1

1
• Cliquez sur « Annuler » (activé par 

défaut), 
• le recyclage est abandonné 
• l’événement reste dans la liste des 

événements en anomalie.

• Cliquez sur « Valider »
• le recyclage est pris en compte, les 

périodes du CIR sont mises à jour  
• l’événement disparaît de la liste 

des événements en anomalie (cf. 
page suivante).
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Mettre à jour la carrière d’un agent  
Onglet modification via DSN : Recyclage d’un événement générant des anomalies (2/2)

Périodes de la carrière  avant recyclage de l’événement 

Périodes de la carrière  après validation du recyclage de l’événement 
« Position de non activité» sur la période du 16/01 au 16/01/2020

Détail période du 16/01

la période initiale de janvier a été modifiée en prenant en compte les 
nouvelles informations : la période du 16/01/2020 au 16/01/2020 a 
été créée et est « en anomalie » 

Liste des événements en anomalie 

l’événement a été pris en compte et n’apparaît plus dans la liste des 
événements en anomalie
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Mettre à jour la carrière d’un agent  
Onglet modification via DSN : Recyclage non pris en compte 

Dans le cas le message ci-
contre est affiché, le  CIR 
n’est pas modifié, 
l’événement n’est pas pris en 
compte.
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Glossaire et liste des anomalies 
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Glossaire des éléments de navigation  

Boutons Actions 
Lancer la recherche 

Ajouter des critères de recherche

Réinitialiser/Effacer les critères de recherche 

Permet d'indiquer le nombre de périodes à afficher par 

page 10, 20, 50 ou 100

Création de période

Duplication de période 

Modification de période 

Suppression de période 

Permet d'aller directement sur la page demandée dans 

la l iste des périodes 

Affiche le positionnement / nombre de pages du CIR

Permet de sélectionner les informations à afficher dans 

le tableau 

Boutons Actions 

Activation du filtre "périodes en anomalie" (ne sont 

affichées que les périodes dont l 'état est "en anomalie")

Désactivation du filtre 

Permet d'afficher la période précédente 

Permet d'afficher la période suivante 

Activation du fi ltre sur les critères saisis 

Désactivation du fi ltre 

Permet de revenir à la l iste des événements 

Permet d'afficher le détail de l 'événement précédent 

Permet d'afficher le détail de l 'événement  suivant 
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Liste des anomalies 1/3
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Liste des anomalies 2/3
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Liste des anomalies 3/3
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